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Description 

La  présente  invention  concerne  notamment  un 
dispositif  pour  la  détection  et  la  localisation  de  parti- 
cules  dans  un  flux  de  particules  neutres  émises  par 
une  source,  comprenant: 

-  un  convertisseur  solide  sensiblement  plan, 
propre,  sous  l'impact  de  ces  particules  neu- 
tres,  à  produire  des  charges  électriques,  ce 
convertisseur  comprenant  des  éléments  de 
conversion  électriquement  autonomes  les  uns 
par  rapport  aux  autres; 

-  des  fils  anodiques,  destinés  à  être  portés  à  un 
potentiel  électrique  différent  de  celui  du 
convertisseur  pour  faire  apparaître  un  champ 
électrique,  et  à  produire  une  amplification  des 
charges  par  ionisation  d'un  gaz  environnant, 
stimulée  par  ce  champ  électrique; 

-  des  moyens  de  collectage  de  charges,  compre- 
nant  des  éléments  conducteurs  électrique- 
ment  autonomes  les  uns  par  rapport  aux  au- 
tres,  dont  certains  au  moins  constituent  des 
éléments  de  conversion;  et, 

-  une  enceinte  perméable  aux  particules  neu- 
tres,  renfermant  le  convertisseur,  les  fils  ano- 
diques,  les  moyens  de  collectage  des  charges, 
et  le  gaz. 

La  présente  invention  concerne  en  outre  un  pro- 
cédé  pour  détecter  et  localiser  des  particules  dans  un 
flux  de  particules  neutres  émises  par  une  source 
dans  un  tel  dispositif. 

Un  dispositif  de  ce  type  est  décrit  dans  la  deman- 
de  de  brevet  européen  publiée  sous  le  numéro  Ep-A- 
0  000  271. 

Bien  que  ce  dispositif  antérieur  permette  la  réa- 
lisation  directe  d'images  bidimensionnelles,  sa 
conception  repose  sur  la  recherche  d'une  optimisa- 
tion  de  l'efficacité  dans  certaines  applications  parti- 
culières  au  détriment  d'une  optimisation  de  la  réso- 
lution. 

Un  autre  exemple  de  dispositif  de  l'art  antérieur 
figure  dans  le  document  publié  dans  la  revue  Nuclear 
Instruments  and  Methods,  Volume  156,  n°1,  Octobre 
1  978  et  intitulé  "A  hybrid  MWPC  gamma  ray  detecting 
System  for  applications  in  nuclear  medicine",  pages 
27-31,  de  J.E.  Bateman  et  al.  Ce  document  décrit  un 
empilement  de  compteurs  proportionnels  multifils 
dans  lequel  les  cathodes  sont  constituées  de  feuilles 
métalliques  convertissant  les  rayons  gammas  inci- 
dents  en  électrons  et  les  anodes  sont  constituées  de 
nappes  de  fils  parallèles  entre  eux.  Des  rainures  pa- 
rallèles  entre  elles  sont  formées  à  la  surface  des 
cathodes,  ces  rainures  étant  alternativement  perpen- 
diculaires  à  la  direction  des  fils  anodiques. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  au  contraire 
de  permettre  la  réalisation  d'images  de  résolution  su- 
périeure  et  de  permettre,  à  titre  secondaire,  l'obten- 
tion  d'un  haut  contraste,  même  dans  des  conditions 

a  priori  défavorables  d'irradiation  de  l'objet  à  exami- 
ner,  et  plus  particulièrement  en  cas  de  taux  de  conver- 
sion  médiocres  et/ou  en  présence  de  flux  de  particu- 
les  incidentes  de  faible  intensité. 

5  A  cette  fin,  le  dispositif  de  l'invention,  est  essen- 
tiellement  caractérisé  en  ce  que  lesdits  éléments  de 
conversion  propres  à  assurer  également  le  collectage 
de  charges  sont  constitués  de  cellules  réparties  sui- 
vant  une  matrice  bidimensionnelle  plane  disposée  au 

w  delà  des  fils  anodiques  par  rapport  à  la  source. 
Grâce  à  cette  disposition,  les  images  obtenues 

par  le  dispositif  de  l'invention  ont  une  résolution  su- 
périeure  à  celle  des  images  obtenues  par  le  dispositif 
antérieur  décrit  dans  le  brevet  EP-A-0  000  271,  dont 

15  la  matrice  bidimensionnelle  est  formée  par  deux 
plans  parallèles  d'éléments  linéaires  également  pa- 
rallèles  les  uns  aux  autres,  les  éléments  de  deux 
plans  différents  étant  cependant  croisés. 

En  effet  cette  disposition  antérieure,  en  raison  de 
20  l'espacement  des  deux  plans  qui  forment  ensemble  la 

matrice  bidimensionnelle,  et  de  l'erreur  de  parallaxe 
qui  en  résulte,  introduit  pour  tout  rayonnement  non 
perpendiculaire  à  la  matrice  des  déformations  diffé- 
rentes  des  images  partielles  récupérées  sur  les  deux 

25  plans,  dont  résulte  une  altération  sensible  de  la  réso- 
lution. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux  de  l'in- 
vention,  le  convertisseur  comprend  une  plaque  iso- 
lante  dont  une  face  porte  lesdites  cellules,  cette  pla- 

30  que  comportant,  pour  chaque  cellule,  une  traversée 
mettant  cette  cellule  en  contact  électrique  avec  un 
conducteur  aboutissant  sur  l'autre  face  de  cette  pla- 
que. 

Selon  une  disposition  en  soit  connue,  il  est  pré- 
35  férable  pour  l'invention  que  les  fils  anodiques  soient 

disposés  dans  au  moins  un  plan  sensiblement  paral- 
lèle  à  celui  du  convertisseur,  et  soient  sensiblement 
parallèles  les  uns  aux  autres. 

Compte  tenu  de  la  disposition  adoptée  dans  l'in- 
40  vention,  il  est  préférable,  pour  obtenir  une  bonne  ef- 

ficacité,  que  les  cellules  comprennent  un  matériau  de 
conversion  choisi  dans  le  groupe  comprenant  le  ga- 
dolinium,  le  bore,  et  le  lithium,  dans  le  cas  où  les  par- 
ticules  neutres  utilisées  sont  des  neutrons  et  que  les 

45  cellules  comprennent  un  matériau  de  conversion 
choisi  dans  le  groupe  comprenant  le  fer,  et  l'argent 
dans  le  cas  où  les  particules  neutres  utilisées  sont 
des  rayons  X,  en  particulier  des  X  mous. 

Dans  les  cas  où,  quelqu'en  soit  la  cause,  le  taux 
50  de  comptage  des  particules  est  faible,  il  est  avanta- 

geux  que  le  gaz  contienne  une  substance  d'extinction 
présente  dans  une  proportion  d'au  moins  25  pourcent 
et  que  le  rapport  de  la  distance  "S"  entre  deux  fils 
anodiques  voisins,  à  la  distance  "G"  entre  ces  fils  et 

55  le  convertisseur,  soit  au  moins  égal  à  1. 
Ces  caractéristiques  autorisent  le  dispositif  à 

fonctionner  selon  un  mode  connu  de  l'homme  de  l'art 
sous  la  dénomination  anglo-saxonne  de  "self- 

2 
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quenching  streamer  mode",  caractérisé  par  l'appari- 
tion  d'avalanches  électroniques  s'empilant  jusqu'à 
une  taille  critique  du  nuage  de  charges,  pour  laquelle 
elles  s'étouffent. 

Les  avantages  particuliers,  que  ce  mode  de  fonc- 
tionnement  par  ailleurs  connu  développe  dans  l'appli- 
cation  spécifique  qu'en  fait  l'invention,  seront  mieux 
compris  dans  la  description  détaillée  de  celle-ci. 

De  préférence,  l'un  au  moins  des  éléments  de 
collectage  de  charges  est  relié  à  un  potentiel  électri- 
que  de  référence  par  l'intermédiaire  d'une  capacité 
propre  à  accumuler  les  charges  collectées  par  cet  élé- 
ment. 

Une  telle  intégration  des  charges  contribue  à 
compenser  les  effets  négatifs  associés  aux  flux  de 
particules  à  faible  taux  de  comptage. 

De  préférence,  le  dispositif  comprend  aussi  une 
source  de  tension  propre  à  créer  entre  la  cathode  et 
les  fils  anodiques  une  tension  électrique  au  moins 
égale  à  2000  volts,  et  les  fils  anodiques  ont  un  dia- 
mètre  minimum  supérieur  à  20  microns. 

L'invention  concerne  aussi  un  procédé  pour  dé- 
tecter  et  localiser  des  particules  dans  un  flux  de  par- 
ticules  neutres  émises  par  une  source  dans  un  tel  dis- 
positif,  comprenant  les  opérations  consistant  à: 

-  recevoir  ces  particules  sur  un  convertisseur 
solide  sensiblement  plan,  et  produire  ainsi  des 
charges  électriques  à  partir  de  ces  particules 
neutres; 

-  amplifier  ces  charges  par  ionisation  stimulée 
d'un  gaz  environnant;  et 

-  collecter,  sur  le  convertisseur,  en  différents 
emplacements  espacés  les  uns  des  autres,  les 
charges  présentes  dans  au  moins  un  plan  sen- 
siblement  parallèle  au  convertisseur;  ce  procé- 
dé  étant  principalement  caractérisé  en  ce  que 
lesdits  emplacements  constituent  une  matrice 
bidimensionnelle  plane. 

Dans  le  cas  de  faibles  taux  de  comptage,  l'opé- 
ration  d'amplification  de  charges  comprend  de  préfé- 
rence  l'application  d'un  champ  électrique  de  valeur 
suffisante  pour  permettre  l'apparition  d'avalanches 
électroniques  à  taille  auto-régulée. 

Le  procédé  peut  avantageusement  comprendre 
une  autre  opération,  consistant  à  accumuler  pendant 
un  certain  temps  les  charges  électriques  collectées. 

De  préférence,  la  conversion  des  particules  neu- 
tres  en  charges  électriques  est  assurée  avec  un  taux 
de  conversion  tel  que  le  nombre  de  particules  détec- 
tées  est  inférieur  à  105  particules  par  seconde  et  par 
centimètre  carré  de  surface  du  convertisseur. 

Ce  procédé  est  particulièrement  adapté,  pour 
des  raisons  qui  seront  détaillées  dans  la  suite  de  la 
description,  à  l'utilisation  de  neutrons  thermiques  en 
tant  que  particules  neutres. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  clairement  de  la  description  qui 
en  est  faite  ci-après,  à  titre  indicatif  et  nullement  limi- 

tatif,  en  référence  aux  dessins  annexés,  parmi  les- 
quels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  représen- 
tant,  en  perspective,  la  mise  en  oeuvre  d'un 

5  dispositif  conforme  à  l'invention; 
-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  éclatée 

d'un  dispositif  conforme  à  l'invention;  et 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  dispositif 

de  détection  utilisable  dans  le  système  de  la  f  i- 
w  gure  1  ,  faite  suivant  le  plan  lll-lll  de  la  figure  2; 

La  figure  1  représente  en  1  une  source  de  parti- 
cules  neutres,  par  exemple  une  source  de  rayons  X 
mous,  mais  plus  typiquement  une  source  de  neutrons 
thermiques  dans  les  applications  principales  de  l'in- 

15  vention. 
Une  partie  au  moins  du  flux  de  particules  émis 

par  cette  source  traverse  un  objet  à  examiner  2  et 
parvient  au  dispositif  3  sur  lequel  porte  plus  particu- 
lièrement  la  présente  invention. 

20  Comme  le  montre  plus  en  détail  la  figure  2,  ce 
dispositif  3  comprend  tout  d'abord  une  enceinte,  des- 
tinée  à  renfermer  un  gaz  et  formée  d'une  embase  4a 
et  d'un  couvercle  4b  rendus  solidaires  l'un  de  l'autre 
de  façon  étanche  vis-à-vis  de  l'atmosphère,  le  cou- 

25  vercle  4b  étant  en  revanche  perméable  aux  particules 
neutres  émises  par  la  source  1,  aux  neutrons  par 
exemple. 

Le  gaz  contenu  dans  l'enceinte  est  un  mélange 
gazeux  autorisant  l'apparition  d'un  mode  de  fonction- 

30  nement  "streamer",  autrement  dit  l'apparition  d'ava- 
lanches  d'électrons  dont  la  taille  est  auto-régulée  par 
étouffement  spontané. 

Acette  fin,  ce  gaz  comprend  une  substance  d'ex- 
tinction  (quencher)  efficace,  constituée  de  molécules 

35  carbonées  et  polyatomiques  comportant  de  nom- 
breux  modes  de  relaxation,  tel  que  l'isobutane  ou  le 
néopentane,  en  proportion  d'au  moins  25  pourcent. 

Par  exemple,  ce  gaz  peut  être  un  mélange  de  50 
pourcent  de  gaz  carbonique  et  de  50  pourcent  d'iso- 

40  butane,  soumis  à  une  pression  de  l'ordre  de  un  à  cinq 
bars. 

A  l'intérieur  de  l'enceinte,  et  parallèlement  à  l'em- 
base  4a  sont  disposés: 

-  un  convertisseur  solide  sensiblement  plan  5, 
45  propre,  sous  l'impact  de  ces  particules  neu- 

tres,  à  produire  des  charges  électriques; 
-  un  réseau  plan  6  de  fils  conducteurs  tels  que 

6a,  6b,  disposé  parallèlement  au  convertisseur 
et  à  distance  de  celui-ci; 

50  -  et,  de  préférence,  une  grille  plane  de  fils 
conducteurs  7,  elle-même  disposée  à  distance 
du  réseau  6. 

Le  convertisseur  5  et  la  grille  plane  sont  reliés  à 
un  potentiel  électrique  de  référence,  et  sont  par 

55  exemple  portés  à  des  potentiels  voisins  du  potentiel 
de  la  terre  régnant  à  l'extérieur  de  l'enceinte,  l'un  et 
l'autre  jouant  le  rôle  de  cathodes. 

Les  fils  du  réseau  plan  6  sont  en  revanche  reliés 

3 
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à  une  source  externe  de  potentiel  électrique  qui  déli- 
vre  un  potentiel  positif  +  V  par  rapport  aux  potentiels 
moyens  du  convertisseur  5  et  de  la  grille  7,  par  exem- 
ple  de  l'ordre  de  2000  à  7000  volts. 

Le  convertisseur  5  comprend  une  plaque  isolante 
8,  mieux  visible  sur  la  figure  3,  et  une  matrice  bidi- 
mensionnelle  de  cellules,  telles  que  9a,  9b,  9c,  dispo- 
sées  sur  une  face  de  la  plaque  8. 

Chacune  des  cellules,  telles  que  9a,  est  destinée 
à  fournir  un  signal  représentant  un  point  d'une  image 
bidimensionnelle  de  l'objet  2. 

Chacune  des  cellules  fonctionne  donc  indépen- 
damment  de  ses  voisines,  et  l'image  obtenue  est 
constituée  d'une  matrice  de  points  dont  chacun 
correspond  à  l'une  de  ces  cellules. 

L'intensité  lumineuse  associée  à  un  point  de 
l'image  dépend  de  la  quantité  de  particules  reçues 
par  la  cellule  correspondante,  cette  quantité  étant 
elle-même  dépendante  de  l'épaisseur  et  de  la  nature 
du  matériau  dont  est  fait  l'objet  dans  l'angle  solide  dé- 
limité  par  la  source  d'une  part  et  par  la  cellule  en 
question  d'autre  part. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  est  illustré  sur  la 
figure  3. 

Le  trajet  ondulé  T1  représente  celui  d'une  parti- 
cule  neutre,  un  neutron  par  exemple,  qui,  après  avoir 
été  émise  par  la  source  1  et  traversé  l'objet  2,  le  cou- 
vercle  4b  du  détecteur,  la  grille  7  et  le  plan  de  fils  6, 
atteint  une  cellule  9c  du  convertisseur  5. 

Frappée  par  cette  particule  neutre,  la  cellule  9c, 
constituée  d'un  matériau  adéquat,  émet  de  façon  sta- 
tistiquement  observable  et  reproductible  un  électron 
rapide  dont  la  trajectoire  est  représentée  en  T2. 

En  traversant  l'enceinte,  cet  électron  rapide  pro- 
voque  l'ionisation  du  gaz  surson  parcours,  et  les  élec- 
trons  ainsi  produits  dérivent  vers  le  fil  le  plus  proche, 
par  exemple  6c,  du  réseau  6  sous  l'effet  du  champ 
électrique  résultant  de  la  différence  entre  les  poten- 
tiels  du  convertisseur  5  et  du  plan  de  fils  6.  Ce  mou- 
vement  est  repéré  par  les  flèches  telles  que  T3  sur  la 
figure  3. 

Parvenus  à  quelques  diamètres  du  fil  6c,  ces 
électrons  sont  très  violemment  accélérés  par  le 
champ  électrique,  dont  la  valeur  augmente  considé- 
rablement  au  voisinage  immédiat  du  fil. 

Ils  acquièrent  alors  suffisamment  d'énergie  pour 
ioniser  le  gaz  à  leur  tour,  provoquant  ainsi  une  ampli- 
fication  électronique. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  cette 
amplification  correspond  à  un  mode  de  fonctionne- 
ment  dans  lequel  apparaissent  des  avalanches 
d'électrons  dont  la  taille  est  auto-régulée. 

Ce  phénomène,  dont  résulte  une  augmentation 
considérable  de  la  charge  électrique,  représentée  par 
le  nombre  final  d'électrons  produit  par  chaque  élec- 
tron  rapide,  se  poursuit  jusqu'à  étouffement  spontané 
des  avalanches. 

Les  ions  positifs  correspondants,  représentant 

un  nombre  de  charges  égal  à  celui  des  charges  de 
l'ensemble  des  électrons  créés,  s'écartent  du  fil  6c 
dont  ils  sont  repoussés  en  raison  de  leur  charge,  et 
dérivent  vers  les  cathodes  les  plus  proches,  consti- 

5  tuées  par  la  grille  7  d'une  part  et  par  le  convertisseur 
5  d'autre  part. 

Les  ions  positifs  créés  du  côté  de  la  grille  sont  re- 
cueillis  par  cette  dernière  tandis  que  ceux  créés  du 
côté  du  convertisseur  5  sont  recueillis  par  une  cellule 

10  de  celui-ci,  la  cellule  9c  en  l'occurrence.  Leur  mouve- 
ment  est  repéré  sur  la  figure  3  par  les  flèches  en  poin- 
tillé  T4. 

Comme  le  montre  la  figure  3,  le  convertisseur  5 
présente  une  structure  en  couches  supportée  par 

15  une  plaque  isolante  8,  cette  dernière  étant  par  exem- 
ple  contituée  par  une  carte  de  circuit  imprimé  en  ré- 
sine  époxy,  d'une  épaisseur  de  3.2  millimètres. 

La  surface  supérieure  de  cette  plaque  est  recou- 
verte  d'une  couche  de  cuivre  1  0,  de  quelques  microns 

20  d'épaisseur. 
Sur  la  couche  de  cuivre  1  0  est  déposée  une  cou- 

che  de  colle  conductrice  11  ,  grâce  à  laquelle  l'ensem- 
ble  peut  être  recouvert  d'une  couche  d'un  matériau 
de  conversion  12,  par  exemple  une  feuille  de  gadoli- 

25  nium,  d'une  épaisseur  d'un  dixième  de  micron,  préa- 
lablement  dorée  pour  en  éviter  l'oxydation. 

Cet  empilage  de  couches  10,  11,  et  12,  déposé 
sur  la  plus  grande  partie  au  moins  de  la  surface  de  la 
plaque  8,  est  ensuite  découpé,  par  des  traits  de  fraise 

30  scie  tels  que  1  3  attaquant  la  face  supérieure  de  cette 
plaque,  en  éléments  électriquement  isolés  les  uns 
des  autres,  qui  constituent  les  cellules  9a,  9b,  9c,  etc. 

De  plus,  la  plaque  isolante  8  comporte,  pour  cha- 
que  cellule  telle  que  9c,  une  traversée  telle  que  14c 

35  mettant  cette  cellule  en  contact  électrique  avec  un 
conducteur  tel  que  1  5c  aboutissant  sur  l'autre  face  de 
la  plaque  8. 

De  préférence,  chaque  fil  tel  que  6c  est  tendu 
exactement  au-dessus  d'une  rangée  de  cellules  telles 

40  que  9c,  celles-ci  ayant  avantageusement  une  forme 
rectangulaire  ou  carrée. 

A  titre  d'exemple,  la  grille  cathodique  7  peut  être 
constituée  de  fils  d'acier  inoxydable  d'un  diamètre  de 
50  microns  chacun,  s'entrecroisant  à  angle  droit,  sui- 

45  vant  un  pas  de  500  microns,  le  rôle  de  cette  grille 
étant  de  permettre  une  symétrisation  du  champ  élec- 
trique  sur  les  fils  tels  que  6c. 

Le  plan  de  fils  6  est  réalisé  sous  la  forme  d'un  tis- 
sage  sur  un  cadre  isolant  de  fils  de  tungstène  dorés 

50  d'un  diamètre  minimum  d'au  moins  20  microns,  et  de 
préférence  de  50  à  1  00  microns  chacun,  disposés  pa- 
rallèlement  les  uns  aux  autres  suivant  un  pas  S  de 
2.54  millimètres  par  exemple.  L'ensemble  des  fils  est 
relié  à  une  source  de  potentiel  électrique  extérieur  à 

55  l'enceinte  3,  délivrant  une  tension  de  5000  volts  par 
exemple. 

La  distance  G  entre  le  plan  de  fils  6  et  le  conver- 
tisseur  5  d'une  part  et  la  distance  entre  le  plan  de  fils 

4 
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6  et  la  grille  7  d'autre  part  sont  de  préférence  égales 
et  de  l'ordre  de  3  à  5  millimètres. 

Les  cellules  telles  que  9c  ont  par  exemple  la  for- 
me  de  carrés  de  2  millimètres  de  côté,  réalisés  au 
même  pas  que  les  fils,  2.54  millimètres  en  l'occuren- 
ce. 

Le  matériau  de  conversion  12  utilisé  dans  les  cel- 
lules  telles  que  9c  est  avantageusement  constitué  de 
gadolinium  dans  le  cas  où  les  particules  neutres  émi- 
ses  par  la  source  1  sont  des  neutrons  thermiques,  et 
de  fer  ou  d'argent  dans  le  cas  où  ces  particules  sont 
des  rayons  X,  en  particulier  des  X  mous. 

Les  conducteurs  tels  que  15c  sont  d'une  part  re- 
liés  au  potentiel  de  terre  par  l'intermédiaire  de  capa- 
cités  respectives  telles  que  16c,  d'autre  part  reliés, 
chacun  au  moins  pendant  un  intervalle  de  temps  don- 
né,  à  un  dispositif  électronique  17,  de  type  connu  en 
soi,  dont  la  fonction  est  de  convertir  le  signal  présent 
sur  chacun  de  ces  conducteurs  en  un  point  d'une  ima- 
ge  vidéo  et/ou  en  une  information  susceptible  d'être 
stockée  dans  une  mémoire  optique,  électronique,  ou 
autre. 

Dans  les  conditions  exposées,  les  fils  tels  que  6c 
jouent  le  rôle  de  moyens  d'amplification  et  de  collec- 
tage  de  charges  négatives,  tandis  que  le  convertis- 
seur  et  ses  cellules  jouent  à  la  fois  le  rôle  de  moyens 
de  conversion,  de  cathode,  et  de  moyens  de  collec- 
tage  de  charges  positives. 

En  fait,  dans  la  mesure  où  le  signal  utile,  pour 
chaque  point  de  l'image  de  l'objet,  est  constitué  par 
le  signal  électrique  présent  sur  les  conducteurs  tels 
que  15c,  les  cellules  telles  que  9c  constituent  plus 
précisément  les  éléments  utiles  des  moyens  de  col- 
lectage  de  charges. 

L'invention  développe  tous  ses  avantages  lors- 
que  le  nombre  de  particules  neutres  détectées  est  in- 
férieur  à  1  05  particules  par  seconde  et  par  centimètre 
carré  de  surface  du  convertisseur,  et  elle  revêt  un  in- 
térêt  particulier  lorsque  les  particules  détectées  sont 
des  neutrons  thermiques. 

Comme  mentionné  plus  haut,  l'opération  d'ampli- 
fication  de  charges  comprend  l'application  d'un 
champ  électrique  de  valeur  suffisante  pour  permettre 
l'apparition  d'avalanches  d'électrons  à  taille  auto- 
régulée  (streamer  mode),  et  il  est  avantageux,  à  cette 
fin,  que  le  rapport  de  la  distance  S  (figure  3)  entre 
deux  fils  anodiques  voisins  6b,  6c,  à  la  distance  G  en- 
tre  ces  fils  et  la  cathode  12,  soit  au  moins  égal  à  1. 

L'intérêt  du  mode  de  fonctionnement  "streamer" 
pour  un  détecteur  appliqué  à  l'imagerie  conformé- 
ment  à  l'invention  trouve  son  origine  dans  les  deux 
raisons  suivantes. 

D'une  part,  ce  mode  permet  la  création,  pourcha- 
que  électron  rapide  émis  par  le  convertisseur,  d'un 
nombre  de  charges  extrêmement  élevé,  typiquement 
de  l'ordre  de  107  à  109,  de  sorte  qu'il  est  possible, 
même  à  partir  d'un  petit  nombre  de  particules  reçues 
par  le  convertisseur,  ou  d'un  petit  nombre  de  particu- 

les  converties  par  lui,  d'obtenir  une  image  d'un  objet 
irradié  tel  que  2  (figure  1).  Cette  propriété  est  en  outre 
exploitée  au  mieux  selon  le  mode  de  réalisation  de 
l'invention  qui  comprend  une  accumulation,  pendant 

5  un  certain  temps,  des  charges  électriques  collectées, 
dans  une  capacité  telle  que  16c. 

D'autre  part  et  surtout,  ce  mode  de  fonctionne- 
ment  permet  de  pallier  un  défaut  intrinsèque  que  pré- 
sentent  les  convertisseurs  solides  dans  certaines 

10  conditions  d'utilisation,  notamment  pour  la  détection 
de  neutrons  thermiques. 

En  effet,  si  le  nombre  d'électrons  rapides  créés 
à  partir  d'un  nombre  prédéterminé  de  neutrons  inci- 
dents  est  constant,  statistiquement  au  moins,  en  re- 

15  vanche  les  électrons  rapides  issus  du  convertisseur 
solide  présentent  une  très  grande  dispersion  énergé- 
tique. 

Or,  le  nombre  de  charges  de  première  ionisation 
directement  créées  par  unité  de  distance  par  un  élec- 

20  tron  rapide  traversant  le  gaz  est  une  fonction  rapide- 
ment  variable  de  l'énergie  de  cet  électron  rapide,  de 
sorte  que  les  éléments  de  collectage  de  charges,  les 
cellules  telles  que  9c  en  l'occurrence,  risquent  de 
fournir  des  signaux  respectifs  représentatifs  non  plus 

25  du  nombre  de  particules  neutres  que  ces  éléments 
ont  reçues,  mais  de  l'énergie  des  électrons  rapides 
auxquels  ces  particules  ont  conduit  par  conversion. 

Le  mode  "streamer",  qui  a  la  propriété  d'amplifier 
les  charges  de  façon  fortement  non  linéaire,  permet 

30  de  rétablir  ce  défaut  en  donnant  naissance,  pour  cha- 
que  électron  rapide,  à  un  nombre  de  charges  collec- 
tées  qui  est  sensiblement  indépendant  du  nombre  de 
charges  de  première  ionisation  directement  créées 
par  les  électrons  rapides.  L'utilisation  de  ce  mode  de 

35  fonctionnement  permet  ainsi  de  ramener  les  fluctua- 
tions  du  signal  utile  à  un  niveau  proche  des  fluctua- 
tions  poissonniennes  de  la  source. 

40  Revendications 

1.  Dispositif  pour  la  détection  et  la  localisation  de 
particules  dans  un  flux  de  particules  neutres  émi- 
ses  par  une  source  (1),  comprenant: 

45  -  un  convertisseur  solide  sensiblement  plan 
(5),  propre,  sous  l'impact  de  ces  particules 
neutres,  à  produire  des  charges  électri- 
ques,  ce  convertisseur  comprenant  des 
éléments  de  conversion  (9a,  9b,  9c)  électri- 

50  quement  autonomes  les  uns  par  rapport 
aux  autres; 

-  des  fils  anodiques  (6a,  6b),  destinés  à  être 
portés  à  un  potentiel  électrique  différent  de 
celui  du  convertisseur  pour  faire  apparaître 

55  un  champ  électrique,  et  à  produire  une  am- 
plification  des  charges  par  ionisation  d'un 
gaz  environnant,  stimulée  par  ce  champ 
électrique; 

5 
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-  des  moyens  de  collectage  de  charges  (9c, 
15c),  comprenant  des  éléments  conduc- 
teurs  électriquement  autonomes  les  uns 
par  rapport  aux  autres  dont  certains  au 
moins  constituent  des  éléments  de  conver- 
sion;  et, 

-  une  enceinte  (4a,  4b)  perméable  aux  parti- 
cules  neutres,  renfermant  le  convertisseur, 
les  fils  anodiques,  les  moyens  de  collectage 
de  charges,  et  le  gaz; 

caractérisé  en  ce  que  lesdits  éléments  de 
conversion  propres  à  assurer  également  le  col- 
lectage  de  charges  sont  constitués  de  cellules  ré- 
parties  suivant  une  matrice  bidimensionnelle  pla- 

5.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  lesdi- 
tes  cellules  comprennent  un  matériau  de  conver- 
sion  choisi  dans  le  groupe  comprenant  le  fer  et 
l'argent. 

pacité  (16c)  propre  à  accumuler  les  charges  col- 
lectées  par  cet  élément. 

8.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
5  cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comprend  une  source  de  tension  propre  à  créer 
entre  la  cathode  et  les  fils  anodiques  une  tension 
électrique  au  moins  égale  à  2000  volts. 

10  9.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
fils  anodiques  (6a,  6b,  6c)  ont  un  diamètre  mini- 
mum  supérieur  à  20  microns. 

15  1  0.  Procédé  pour  détecter  et  localiser  des  particules 
dans  un  flux  de  particules  neutres  émises  par 
une  source  (1),  dans  un  dispositif  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes, 
comprenant  les  opérations  consistant  à  : 

20  -  recevoir  ces  particules  sur  un  convertisseur 
solide  sensiblement  plan  (5),  et  produire 
ainsi  des  charges  électriques  à  partir  de 
ces  particules  neutres; 

-  amplifier  ces  charges  par  ionisation  stimu- 
25  lée  d'un  gaz  environnant;  et 

-  collecter,  sur  le  convertisseur,  en  différents 
emplacements  espacés  les  uns  des  autres, 
les  charges  présentes  dans  au  moins  un 
plan  sensiblement  parallèle  au  convertis- 

30  seur; 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  emplacements 
constituent  une  matrice  bidimensionnelle  plane. 

11.  Procédé  suivant  la  revendication  10,  caractérisé 
35  en  ce  que  l'opération  d'amplification  des  charges 

comprend  l'application  d'un  champ  électrique  de 
valeur  suffisante  pour  permettre  l'apparition 
d'avalanches  électroniques  à  taille  auto-régulée. 

40  12.  Procédé  suivant  la  revendications  10  ou  11,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  une  opé- 
ration  consistant  à  accumuler  pendant  un  certain 
temps  les  charges  électriques  collectées. 

ne  disposée  au  delà  des  fils  anodiques  par  rap-  15 
port  à  la  source. 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  convertisseur  comprend  une  plaque 
isolante  (8)  dont  une  face  porte  lesdites  cellules,  20 
cette  plaque  comportant,  pour  chaque  cellule, 
une  traversée  (14c)  mettant  cette  cellule  en 
contact  électrique  avec  un  conducteur  (15c) 
aboutissant  sur  l'autre  face  de  cette  plaque. 

25 
3.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les- 
dits  fils  anodiques  sont  disposés  dans  un  moins 
un  plan  (6)  sensiblement  parallèle  à  celui  du 
convertisseur,  et  sont  sensiblement  parallèles  les  30 
uns  aux  autres. 

4.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  lesdi- 
tes  cellules  comprennent  un  matériau  de  conver-  35 
sion  choisi  dans  le  groupe  comprenant  le  gadoli- 
nium,  le  bore,  et  le  lithium. 

6.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  combinée  à  la  revendica- 
tion  3,  caractérisé  en  ce  que  le  gaz  contient  une 
substance  d'extinction  présente  dans  une  pro- 
portion  est  au  moins  égale  à  25  pourcent,  et  en 
ce  que  le  rapport  de  la  distance  (S)  entre  deuxf  ils 
anodiques  voisins  (6b,  6c),  à  la  distance  (G)  entre 
ces  fils  et  le  convertisseur  (5),  est  au  moins  égal 
à  1. 

7.  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  l'un  au  moins  desdists  éléments  de  col- 
lectage  de  charges  est  relié  à  un  potentiel  élec- 
trique  de  référence  par  l'intermédiaire  d'une  ca- 

45  13.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  10  à  12,  caractérisé  en  ce  que  la  conversion 
des  particules  en  charges  électriques  est  assu- 
rée  avec  un  taux  de  conversion  tel  que  le  nombre 
de  particules  détectées  est  inférieur  à  105  parti- 

50  cules  par  seconde  et  par  centimètre  carré  de  sur- 
face  du  convertisseur. 

14.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  0  à  1  3,  caractérisé  en  ce  que  les  particules 

55  neutres  comprennent  essentiellement  des  neu- 
trons  thermiques. 
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Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  zur  Erfassung  und  Lokalisierung  von 
Teilchen  in  einem  Strom  neutraler  Teilchen,  die 
von  einer  Quelle  (1  )  emittiert  werden,  enthaltend:  5 

-  einen  im  wesentlichen  ebenen  Feststoff- 
wandler  (5),  der  geeignet  ist,  beim  Auftref- 
fen  dieser  neutralen  Teilchen  elektrische 
Ladungen  zu  erzeugen,  wobei  dieser 
Wandler  Umwandlungselemente  (9a,  9b,  10 
9c)  enthàlt,  die  voneinander  elektrisch  un- 
abhângig  sind; 

-  Anodendràhte  (6a,  6b),  die  dazu  bestimmt 
sind,  auf  ein  elektrisches  Potential  gebracht 
zu  werden,  das  von  demjenigen  des  Wand-  15 
lers  verschieden  ist,  damit  ein  elektrisches 
Feld  erscheint,  und  eine  durch  das  elektri- 
sche  Feld  stimulierte  Verstàrkung  der  La- 
dungen  durch  Ionisation  eines  umgeben- 
den  Gases  zu  verursachen;  20 

-  Mittel  (9c,  15c)  zum  Auffangen  der  Ladun- 
gen,  die  leitende  Elemente  enthalten,  die 
voneinander  elektrisch  unabhàngig  sind 
und  von  denen  wenigstens  einige  Umwand- 
lungselemente  bilden;  und  25 

-  ein  Gehàuse  (4a,  4b),  das  fur  die  neutralen 
Teilchen  durchlàssig  ist  und  den  Wandler, 
die  Anodendràhte,  die  Mittel  zum  Auffan- 
gen  der  Ladungen  und  das  Gas  umschlielit; 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  30 
Umwandlungselezuente,  die  auch  zum  Auffan- 
gen  von  Ladungen  geeignet  sind,  durch  Zellen 
gebildet  sind,  die  in  einer  ebenen  zweidimensi- 
onalen  Matrix  verteilt  sind,  die  bezuglich  der 
Quelle  jenseits  der  Anodendràhte  angeordnet  ist.  35 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Wandler  eine  isolierende  Platte 
(8)  enthàlt,  deren  eine  Seite  die  Zellen  tràgt,  wo- 
bei  dièse  Platte  fur  jede  Zelle  eine  Durchfùhrung  40 
(14c)  aufweist,  die  dièse  Zelle  in  elektrischen 
Kontakt  mit  einem  Leiter  (15c)  bringt,  der  zur  an- 
deren  Seite  der  Platte  gefùhrt  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  An-  45 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  An- 
odendràhte  in  wenigstens  einer  Ebene  (6)  ange- 
ordnet  sind,  die  im  wesentlichen  parallel  zu  der 
Ebene  des  Wandlers  liegt,  und  dali  sie  im  we- 
sentlichen  parallel  zueinander  liegen.  50 

4.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Zellen 
ein  Umwandlungsmaterial  enthalten,  das  aus  der 
Gruppe  gewàhlt  ist,  die  Gadolinium,  Bor  und  Li-  55 
thium  umfalit. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 

sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dalidie  Zellen 
ein  Umwandlungsmaterial  enthalten,  das  aus  der 
Gruppe  gewàhlt  ist,  die  Eisen  und  Silber  umfalit. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche  in  Verbindung  mit  dem  Anspruch  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  das  Gas  eine  Lôsch- 
substanz  enthàlt,  die  in  einem  Anteil  von  wenig- 
stens  25  %vorhanden  ist,  und  dali  das  Verhàltnis 
des  Abstandes  (S)  zwischen  zwei  benachbarten 
Anodendràhten  (6b,  6c)  zu  dem  Abstand  (G)  zwi- 
schen  diesen  Dràhten  und  dem  Wandler  (5)  we- 
nigstens  gleich  1  ist. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  wenigstens  eines  der  Elemente 
zum  Auffangen  von  Ladungen  mit  einem  elektri- 
schen  Bezugspotential  ùbereine  Kapazitàt  (16c) 
verbunden  ist,  die  geeignet  ist,  die  von  diesem 
Elément  aufgefangenen  Ladungen  zu  sammeln. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  sie  eine 
Spannungsquelle  enthàlt,  die  geeignet  ist,  zwi- 
schen  der  Kathode  und  den  Anodendràhten  eine 
elektrische  Spannung  von  wenigstens  2000  Volt 
zu  erzeugen. 

9.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  klein- 
ste  Durchmesser  der  Anodendràhte  (6a,  6b,  6c) 
grôlier  als  20  ist. 

10.  Verfahren  zum  Erfassen  und  Lokalisieren  von 
Teilchen  in  einem  Strom  neutraler  Teilchen,  die 
von  einer  Quelle  (1)  emittiert  werden,  in  einer 
Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  das  die  Verfahrensschritte  enthàlt,  die 
darin  bestehen,  dali 

-  dièse  Teilchen  auf  einem  im  wesentlichen 
ebenen  Feststoffwandler  (5)  empfangen 
werden  und  somit  elektrische  Ladungen 
aufgrund  dieser  neutralen  Teilchen  erzeugt 
werden; 

-  dièse  Ladungen  durch  stimulierte  Ionisati- 
on  eines  umgebenden  Gases  verstàrkt  wer- 
den;  und 

-  auf  dem  Wandler  an  verschiedenen,  von- 
einander  im  Abstand  liegenden  Stellen  die 
Ladungen  aufgefangen  werden,  die  in  we- 
nigstens  einer  im  wesentlichen  parallel  zum 
Wandler  liegenden  Ebene  vorhanden  sind; 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Stellen  eine 
ebene  zweidimensionale  Matrix  bilden. 

11.  Verfahren  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Verfahrensschritt  der  Verstàr- 
kung  der  Ladungen  das  Anlegen  eines  elektri- 
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schen  Feldes  umfalit,  dessen  Wert  ausreichend 
groli  ist,  um  das  Auftreten  von  Elektronenlawi- 
nen  mit  selbstgeregelter  Grôlie  zu  ermôglichen. 

12.  Verfahren  nach  Anspruch  10  oder  11,  dadurch 
gekennzeichnet,  daliesfernereinen  Verfahrens- 
schritt  enthàlt,  der  darin  besteht,  dali  die  aufge- 
fangenen  elektrischen  Ladungen  wàhrend  einer 
bestimmten  Zeit  gesammelt  werden. 

13.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  10  bis  12, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Umwandlung 
der  Teilchen  in  elektrische  Ladungen  mit  einem 
solchen  Umwandlungsgrad  erfolgt,  dali  die  An- 
zahl  von  erfaliten  Teilchen  kleiner  als  105  Teil- 
chen  pro  Sekunde  und  pro  Quadratzentimeter 
der  Oberflàche  des  Wandlers  ist. 

14.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  10  bis  13, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  neutralen  Teil- 
chen  im  wesentlichen  thermische  Neutronen 
enthalten. 

Claims 

1.  A  device  for  detecting  and  locating  particles  in  a 
flux  of  neutral  particles  emitted  by  a  source  (1), 
the  device  comprising: 

a  substantially  plane  solid  converter  (5) 
suitable  for  producing  electrical  charges  under 
the  impact  of  said  neutral  charges,  the  converter 
comprising  conversion  éléments  (9a,  9b,  9c) 
which  are  electrically  independent  from  one  an- 
other; 

anode  wires  (6a,  6b)  for  raising  to  an  elec- 
tric  potential  différent  from  that  of  the  converter 
to  cause  an  electric  f  ield  to  appear,  and  for  am- 
plifying  charges  by  ionizing  a  surrounding  gas 
under  stimulation  from  said  electric  f  ield; 

charge  collecting  means  (9c,  15c)  com- 
prising  conductor  éléments  that  are  electrically 
independent  from  one  another,  with  at  least  some 
of  them  constituting  conversion  éléments;  and 

an  enclosure  (4a,  4b)  perméable  to  the 
neutral  particles  and  containing  the  converter, 
the  anode  wires,  the  charge  collecting  means, 
and  the  gas; 

the  device  being  characterized  in  that  said 
conversion  éléments  also  suitable  for  collecting 
charge  are  constituted  by  cells  distributed  over  a 
plane  two-dimensional  matrix  disposed  on  the 
opposite  side  of  the  anode  wires  to  the  source. 

2.  A  device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  converter  comprises  an  insulating  plate 
(8)  having  one  face  carrying  said  cells,  said  plate 
including,  foreach  cell,  a  through  hole  (14c)  put- 

ting  said  cell  into  electrical  contact  with  a  conduc- 
tor  (15c)  leading  to  the  otherface  of  said  plate. 

3.  A  device  according  to  any  preceding  daim,  char- 
5  acterized  in  that  said  anode  wires  are  disposed  in 

at  least  one  plane  (6)  substantially  parallel  to  the 
plane  of  the  converter,  and  are  substantially  par- 
allel  to  one  another. 

10  4.  A  device  according  to  any  preceding  daim,  char- 
acterized  in  that  said  cells  comprise  a  conversion 
material  selected  from  the  group  comprising:  ga- 
dolinium,  boron,  and  lithium. 

15  5.  A  device  according  to  any  preceding  daim,  char- 
acterized  in  that  said  cells  comprise  a  conversion 
meterial  selected  from  the  group  comprising:  iron 
and  silver. 

20  6.  A  device  according  to  any  preceding  daim  in 
combination  with  daim  3,  characterized  in  that 
the  gas  contains  a  quencher  constituting  not  less 
than  25%  thereof,  and  in  that  the  ratio  of  the  dis- 
tance  (S)  between  two  adjacent  anode  wires  (6b 

25  6c)  to  the  distance  (G)  between  thèse  wires  and 
the  converter  (5)  is  not  less  than  1  . 

7.  A  device  according  to  daim  6,  characterized  in 
that  at  least  one  of  said  charge  collecting  ele- 

30  ments  is  connected  to  a  référence  electrical  po- 
tential  via  a  capacitor  (16c)  suitable  for  accumu- 
lating  the  charge  collected  by  said  élément. 

8.  A  device  according  to  any  preceding  daim,  char- 
35  acterized  in  that  it  includes  a  voltage  source  suit- 

able  for  establishing  an  electrical  potential  of  not 
less  than  2,000  volts  between  the  cathode  and 
the  anode  wires. 

40  9.  A  device  according  to  any  preceding  daim,  char- 
acterized  in  that  the  anode  wires  (6a,  6b,  6c)  have 
a  minimum  diameter  of  not  less  than  20  microns. 

10.  A  method  of  detecting  and  locating  particles  in  a 
45  flux  of  neutral  particles  emitted  by  a  source  (1)  in 

a  device  according  to  any  preceding  daim,  com- 
prising  the  opérations  consisting  in: 

receiving  said  particles  on  a  substantially 
plane  solid  converter  (5),  thereby  producing  elec- 

50  trical  charges  from  said  neutral  particles; 
amplifying  said  charges  by  stimulated  icn- 

ization  of  a  surrounding  gas;  and 
collecting  the  charges  présent  in  at  least 

one  plane  substantially  parallel  to  the  converter 
55  on  the  converter  at  différent  locations  that  are 

spaced  apart  from  one  another; 
the  method  being  characterized  in  that 

said  locations  constitute  a  plane  two-dimension- 

8 



15  EP  0  441  853  B1  16 

al  matrlx. 

11.  A  method  according  to  daim  10,  characterized  in 
that  the  opération  of  amplifying  the  charges  com- 
prises  applying  an  electricf  ield  of  suff  icient  value  5 
to  enable  électron  avalanches  of  self-regulating 
size  to  appear. 

12.  A  method  according  to  daim  1  0  or  11  ,  character- 
ized  in  that  it  further  includes  an  opération  con-  10 
sisting  in  accumulating  the  collected  electrical 
charge  over  a  certain  length  of  time. 

13.  Amethod  according  to  any  one  of  daims  10to12, 
characterized  in  that  the  particles  are  converted  15 
into  electrical  charges  with  a  conversion  rate 
such  that  the  number  of  detected  particles  is  less 
than  105  particles  per  second  and  per  square 
centimeter  of  converter  area. 

20 
14.  Amethod  according  to  any  one  of  daims  10to13, 

characterized  in  that  the  neutral  particles  essen- 
tially  comprise  thermal  neutrons. 
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